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Santé: le Wallon à peine plus gourmand que le Flamand
~ Pas de consommation
débridée de la Sécu
par les francophones.
~ Lorsque l'on gomme
les disparités,
c'est même l'inverse
qui se produit.

L'image du camion de billets
flamands alimentant le
peuple wallon avide d'ar-

gent public risque d'en prendre un
coup ... En tout cas pour ce qui
concerne la prétendue propension
francophone à vider les caisses de
la sécurité sociale. L'Institut natio-
nal d'assurance maladie invalidité
(Inami) a publié récemment un
rapport analysant, sous l'angle géo-
graphique, les dépenses de santé. Il
permet de réviser les idées précon-
çues dans ce domaine. «L'hypo-
thèse d'une consommation débri-
dée des francophones s'écroule»,
assurent le professeur émérite De-
nise Deliège et le professeur
Etienne De Clercq (DCL). Le
Centre d'information sur les pro-
fessions médicales et paramédi-
cales qu'ils dirigent au départ de
l'École de santé publique de l'Uni-
versité, s'est emparé de ce rapport
pour l'analyser sous toutes ses cou-
tures. Et en tirer des conclusions
qui viendront sans aucun doute ali-
men ter la polémique sur les quotas
de médecins admissibles à l'Inami.

1Le contexte. Il faut se souvenirque, dans les années 90, la Com-
mission de planification de l'offre

médicale «préconisait d'égaliser
les densités de médecins entre les
communautés linguistiques et éta-
blissait sur cette base les quotas de
médecins ayant accès aux rem-
boursements lnami », rappellent
les professeurs Deliège et De
Clercq. « Cet objectif se basait sur
un postulat: une surconsomma-
tion de soins estimée intolérable
dans le chif des francophones et
supposée induite par une densité
médicale excessive. Notons qu'une
telle relation estfortement contro-
versée dans la littérature scienti-
fique ». C'est dans ce contexte que
l'Inami a produit une série de rap-
ports sur la géographie de la
consommation médicale. Ils dé-
montrent que les écarts de
consommation par assuré diffèrent
selon que l'on considère les dé-
penses brutes ou les dépenses stan-
dardisées (pour lesquelles on
« gomme» certaines disparités).

2 Les dépenses brutes. Les
chiffres bruts montrent que la

consommation moyenne de soins
est plus élevée en Wallonie. Plus
élevée ... mais rien à voir avec des
écarts abyssaux. Alors qu'en 2013,
la facture soins de santé du Belge
moyen coûtait 2.309 euros à l'assu-
rance maladie, celle du Flamand
s'élevait à 2.320 euros et celle du
Wallon à 2.349 euros. La différence
entre les deux régions « culmine»
à... 29 euros par an et par assuré In-
ami. En réalité, c'est la consomma-
tion de soins du Bruxellois, large-
ment inférieure à la moyenne na-
tionale avec 2.116 euros, qui amène
cette dernière en dessous des dé-

penses wallonnes et flamandes.
Quand le Belge tire 100 euros dans
le budget de la sécu, le Flamand
ponctionne 100,5 euros, le Wallon
101,7 euros et le Bruxellois seule-
ment 91,7. «Cefaible scorebruxel-
lois est notamment dû à une pré-
sence supérieure de personnes ne
consommant pas de soins », disent
les D. Deliège et E. De Clercq.

3L'exercice de standardisation.Selon l'Inami, il est intéressant
de neutraliser l'influence de cer-
tains facteurs sur les dépenses
brutes (lire ci-contre). Dans ce cas,
l'indice de consommation par as-
suré en Wallonie (100,8 par rap-
port) s'écarte moins de la moyenne
nationale que celui de la Flandre
(101,8).À Bruxelles, le même exer-
cice abouti à un écart réduit par
rapport à la moyenne belge tout en
restant bien inférieur à cette
moyenne (96,9). «Malgré laforte
densité médicale, la moindre
consommation par rapport à la
mO,yennebelgereste importante ».

4Demande induite par l'offre?
Deux enseignements peuvent

être tirés de ces données. Alors que
la capitale est fortement médicali-
sée, le postulat de consommation
induite par l'offre n'y a pas cours.
Par ailleurs, alors que la Wallonie
présente une densité de médecin
bien supérieure à la Flandre - 22 %
de plus - la consommation médi-
cale s'y écarte à peine de 1% par
rapport au Nord du pays. «On est
donc très loin d'une forte consom-
mation induite par l'offre! » •

ÉRIC BURGRAFF
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Les données brutes
Cette carte qui compare les dé-
penses brutes par assuré Inami
démontre l'existence d'impor-
ta ntes différences sous-régio-
nales. Ainsi, c'est en Flandre que
se situent les arrondissements
plus dépensiers, singulièrement à
Eeklo (2.798 euros par assuré) et
en Flandre-Occidentale où Furnes
(2.833), Ostende, Ypres et Rou-
lers (plus de 2.700), atteignent
des sommets. Par contre c'est
autour de Bruxelles (Hal Vilvorde
avec 2092 euros par assuré,
Nivelles 1.952 euros) que se si-
tuent les citoyens les moins dé-
pensiers. Côté francophone, les
bassins industriels présentent
une structure de dépenses plus
importante. Rien à voir, d'un côté
comme de l'autre, avec des com-
portements civiques ou inci-
viques, les données doivent être
analysées à la lumière de la pyra-
mide des âges et du profil socio-
économique des habitants: plus
une population est pauvre et
vieillissante, moins bonne est sa
santé.

La standardisation
Cette carte montre l'intérêt de
gommer les écueils liés à l'âge
ou au statut socio-économique.
Au terme de cet exercice, cer-
tains arrondissements néerlan-
dophones réputés dépensiers
au départ des données brutes
se rapprochent désormais de la
moyenne nationale. C'est mani-
feste pour Ostende et Furnes.
«A l'inverse, pour Eeklo, des
facteurs inconnus jouent mani-
festement un rôle », dit l'inami.
Il s'interroge aussi à propos de
Bruxelles. Si pour la Flandre et
la Wallonie les « dépenses
moyennes respectivement moins
élevées et plus élevées sont
partiellement en relation avec
l'évolution de la structure de la
population », à Bruxelles, il
subsiste après standardisation
« une différence considérable par
rapport au point de référence
belge ». Les professeurs De-
liège et De Clercq ajoutent:
«On peut craindre que ceci soit
lié à la pauvreté plus répandue
dans la capitale ».

Géographie des dépenses totales en soins de santé par arrondissement en 2013
(moyenne belge = 2.308,82 euros par an et par habitant)
Dépenses brutes Dépenses moyennes standardisées

Pourcentage par rapport
à la moyenne belge
75-85 %
85-95 %

• 95-100%
.100-105%
.105-115%
.115-125%

Anvers

2.116,24
91,7%

Bruxelles Flandre Wallonie

Verviers

Pourcentage par rapport
à la moyenne belge

85-95 %

• 95-100%
• 100-105%
• 105-115%
• 115-125% Virton Arlon

Bruxelles Wallonie Flandre
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l'EXPERTE

« Très loin d'une consommation
induite par l'offre! )}
Avec son collègue Etienne De Clercq, le
professeur émérite Denise Deliège analyse
les données de l'inami.
Que vous inspirent les chiffres?
A Bruxelles, alors que la densité de médecins
actifs est de 80% supérieure à la moyenne
nationale, la consommation moyenne de soins
est, elle, nettement inférieure à la moyenne
nationale. On est donc ici très loin d'une forte
consommation induite par l'offre! Selon /'In-
ami, ce faible score bruxellois est notamment dû à une présence
supérieure de personnes ne consommant pas de soins. Sur l'aspect
Flandre-Wallonie, clairement, l'hypothèse d'une consommation
débridée des Francophones s'écroule. Cela dit, faut-il s'offusquer
d'une densité de médecins en Wallonie supérieure de 22 % à celle
de la Flandre, alors même qu'elle existe depuis 40 ans? Et alors
que nul ne met en question les écarts de densité entre arrondisse-
ments au sein de chaque région? En fait, il n'y a pas de nombre
d'or en matière de densité médicale: les systèmes de santé évo-
luent et s'accommodent de divers niveaux de densité.
Votre analyse vise-t-elle la notion de quotas de médecins?
Pourquoi vouloir égaliser les densités de médecins entre Commu-
nautés alors que la consommation de soins ne se révèle pas excé-
dentaire, contrairement à ce que /'on craignait? De surcroÎt, la
densité de la population est bien plus faible en Wallonie, accrois-
sant d'autant le temps de déplacement pour les visites à domicile.
Posons la question autrement: faut-il à tout prix privilégier une
hyper-productivité des médecins (au risque de surcharge et de
soins expéditifs) ou sauvegarder un système favorisant l'accessibili-
té, le confort des patients et la qualité de vie des praticiens?
Votre conclusion ...
La Commission de planification ne devrait-elle pas reconnaÎtre
l'erreur de son postulat d'origine (trop de médecins qui causent
trop de consommation de soins) ? Certes, l'on peut éventuellement
viser un rapprochement graduel des densités médicales, mais
vouloir y procéder au pas de charge, au nom d'un dogme discu-
table, risque de désorganiser profondément le système de santé
francophone. En effet, limiter à 40 % les médecins francophones
entrant, alors que leurs effectifs comptent 50 % de médecins en
âge de prendre leur retraite, est une atteinte à la santé publique.

E.B.

lEXIQUE

Standardisation
l'Inami a recours au proces-
sus de standardisation des
données pour neutraliser les
caractéristiques spécifiques
influençant les chiffres
bruts. L'institut en relève
quatre: l'âge (les plus âgés
sont davantage consomma-
teurs de soins), le genre (les
femmes coûtent plus cher à
la sécurité sociale en raison
d'une espérance de vie plus
élevée), le statut social (les
indépendants sont moins «
dépensiers ») et le statut
d'assuré (l'intervention ma-
jorée coûte, par définition,
plus cher à la sécu). «Les
indices et moyennes standar-
disés ainsi obtenus donnent
une image plus fiable des
différences géographiques qui
subsistent lorsque l'influence
des facteurs de standardisa-
tion est neutralisée », dit
l'inami.

Données brutes
Les chiffres bruts (qui
servent de base pour obtenir
les données standardisées)
prennent en compte les
dépenses liées aux presta-
tions de santé rembour-
sables, soit la très grande
partie de la consommation
des soins de santé en Bel-
gique.

E.B.
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